
Fête de laFête de la
MM UU SS ii QQ uu ee

VENDREDI 19 JUIN 2026

ÉVÉNEMENT GRATUIT ET OUVERT À TOU.TE.S

DOSS I E R  D E
CAND I DATURE



ATTENTION : CE DOCUMENT EST À RENVOYER
 COMPLÉTÉ DANS SON INTÉGRALITÉ. 

Par email : culture@yvreleveque.fr 

Par courrier postal : 

Mairie Yvré l’Evêque 
Service Culture

16 Av. Guy Bourriat
72530 Yvré l’Evêque

Renseignements : 
02 43 89 60 02 
culture@yvreleveque.fr

Dossier à retourner impérativement avant 
le vendredi 10 avril 2026



Nom du groupe, de la formation ou de l’artiste : 

Prénom et nom du responsable ou du représentant (1) :

Mail : 

Téléphone :

Liens musicaux / vidéo / site internet (obligatoire) :

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

(1) Il est rappelé que pour les mineurs, le responsable doit être un adulte représentant la formation, le
groupe ou le soliste.



Nom des musiciens,   choristes,... Activité : chant, guitare, violon, platines,...

2. PRÉSENTATION DE LA FORMATION, DU
GROUPE OU DE L'ARTISTE



3. GENRE MUSICAL DOMINANT
(MERCI DE COCHER LA CASE CORRESPONDANTE)

Rock, pop,...
Ska, reggae
Musiques électroniques
Musiques du monde et traditionnelles
Rap
Musique classique et chant choral
Chanson française
Jazz
Autre, précisez : 

4. RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES

Liste des instruments :

Nombre de chanteurs :

Matériel amené par le groupe :

Possibilité de jouer en acoustique ?
OUI NON



5. DIVERS

Quelle est la durée maximum de votre set ? 

Serez-vous disponible le matin ou l’après-midi du 19 juin pour
effectuer les balances

6. PRÉCISIONS, REMARQUES DE LA PART DE
LA FORMATION, DU GROUPE, DE L’ARTISTE

OUI NON



7. PIÈCES À JOINDRE IMPÉRATIVEMENT
Une courte biographie présentant l’esprit du candidat et son
univers musical 
une fiche technique (au minimum un schéma d'implantation
scénique des instruments)
une autorisation parentale pour chaque mineur souhaitant
participer
un support audio ou vidéo ou la mention d'un lien vers un site
internet.

Aucun dossier ne sera étudié sans l’ensemble de ces éléments. 

8. RAPPEL IMPORTANT
Les candidats s’engagent en déposant leur demande de participation
à se conformer au règlement de participation 2026 de la
manifestation, dans les conditions posées dans ce dit règlement.
Aucune dérogation aux règles initialement énoncées ne pourra être
apportée. 



CHARTE DE PARTICIPATION 
À LA FÊTE DE LA MUSIQUE 2026

(À NOUS RETOURNER SIGNÉ ACCOMPAGNÉE DU DOSSIER DE CANDIDATURE COMPLÉTÉ)

Article 1. Présentation
La commune d’Yvré l’Evêque met en place un appel à participation pour l’édition 2026
de la Fête de la Musique qui se tiendra le 19 juin sur la place de la Mairie. 

Article 2. Conditions de participation
Cet appel est ouvert à tous les musicien.ne.s, formation, groupe ou artistes. Les
candidat.e.s doivent adresser leur candidature, au plus tard le vendredi 10 avril 2026 à
culture@yvreleveque.fr . 
L'évènement se déroule en plein-air en cœur de ville d’Yvré l’Evêque, sur la place de la
mairie; sans esprit ni but lucratif puisqu’il repose sur le bénévolat des artistes.

Documents à envoyer pour l’inscription : � 
La fiche d’inscription complétée � 
La charte de participation signée � 
Autorisation parentale pour les enfants mineurs (Les mineurs doivent
obligatoirement être accompagnés le jour de la Fête de la Musique). 

Article 3. Modalités de sélection
Les candidats doivent adresser un dossier de candidature. Le nombre de candidats
retenus sera fonction des places disponibles.  Les candidatures sont ouvertes à tou.te.s,
quel que soit le niveau musical de chacun. Détermination du programme : la liste des
groupes, musiciens sera disponible début mai au plus tard. Les candidats en seront
avisées par un courriel qui leur précisera également la mise en œuvre pratique de leur
participation. 

Article 4. Organisation
Les candidats retenus se produiront en extérieur, sur la place de la Mairie, et ce dans
les conditions suivantes : � 

Rémunération : la participation est bénévole, conformément aux principes
fondamentaux de la Fête de la Musique et à la Charte Internationale de la Fête de
la Musique, �
Technique : un technicien son sera présent le jour J. Des besoin techniques sont
également partiellement pris en charge par la mairie, � 
Durée de la prestation : Durée moyenne de 45 minutes par prestation, � 
Ordre de passage : Il sera indiqué aux candidats par la Commune et ne pourra être
remis en cause.

mailto:culture@yvreleveque.fr


Article 5. Engagements des groupes et musiciens sélectionnés
Les formations, groupes et artistes sélectionnés s’engagent à : � 

Respecter le cadre de l’organisation mis en place par la ville, notamment : le
créneau horaire, le temps de passage qui leur sera indiqué ainsi que les conditions
de sécurité des biens et des personnes telles qu'elles seront transmises par la ville. � 
Ne pas tenir de propos diffamatoires ou insultants, qui inciteraient à la
discrimination, à la haine, ou à la violence contre une personne ou un groupe de
personnes en raison de leur lieu d’origine, de leur ethnie ou absence d’ethnie, de
leur nationalité, de leur race, de leur religion, de leur sexe, orientation sexuelle, ou
handicap. 
Les artistes devront assurer leurs propres responsabilités, pour les dommages causés
au tiers, liées à l’exercice de leur activité dans le cadre de la manifestation et leur
propres biens (instruments de musique, matériels et autres) pour tout dommage
susceptible d’intervenir. Par ailleurs, la Commune ne saurait être tenue responsable
des biens apportés par les artistes. 

Article 6. Engagement de la commune
La commune d’Yvré l’Evêque met à disposition son domaine public dans la mesure de
ses moyens, des équipements et l'alimentation électrique de l’espace proposé. Elle
assure la coordination générale de la Fête de la Musique ainsi que la réalisation et la
diffusion du programme de la soirée. 

Article 7. Droits et diffusion des production
Les candidats retenus s’engagent à autoriser, sans contrepartie, la commune d’Yvré
l’Evêque à diffuser, et éventuellement reproduire, les images fixes et animées
(photographies ou films) prises par elle au cours de la manifestation sur tout support
dans le but d’en assurer la valorisation. 

Article 8.  Annulation
Si pour des raisons internes ou externes, l’organisateur devait être conduit à annuler la
Fête de la Musique, sa responsabilité ne pourrait être engagée. 

Article 9. Rappel du calendrier
Clôture des inscriptions : vendredi 10 avril 2026 
Réunion de coordination : Une date reste à définir, mais elle permettra le bon
déroulement de l’évènement.



ENGAGEMENT DU CANDIDAT
Je soussigné.e , 

Représentant la formation, le groupe ou l’artiste, atteste que l’ensemble des membres
de l’équipe participante a pris connaissance de la présente charte de participation à la
Fête de la musique organisée par la commune d’Yvré l’Evêque, et s’engage à en
respecter impérativement les dispositions. 

Fait à Yvré l’Evêque, le

Pour les mineurs, représentant légal

Signature



Autorisation parentale de participation à la Fête de la Musique 2026 pour les
mineurs

(Renseigner une autorisation parentale par candidat mineur) 

Je soussigné.e Monsieur ou Madame 

représentant.s légal.aux, certifient avoir pris connaissance du règlement de la Fête de la
Musique et autorise l’enfant
à participer à la Fête de la Musique 2026 d’Yvré l’Evêque. 

Fait le 

à 

Signature du père ou de la mère ou de la personne investie de l’autorité parentale. 
(précéder de la mention “Lu et approuvé”)



Autorisation de droits à l’image pour les mineurs
(diffusion, publication, reproduction) 
Dans le cadre de la Fête de la Musique d’Yvré l’Evêque, le vendredi 19 juin 2026, le
service Culture et Communication procèdera à des prises de vue photographique et des
enregistrements audiovisuels sur lesquels votre enfant pourrait apparaître. 
Yvré l’Evêque pourrait reproduire et communiquer au public les photographies, vidéos
ou captations numériques prises dans le cadre de la Fête de la Musique. 
Si vous y consentez, les images pourront être exploitées et utilisées directement par la
commune d’Yvré l’Evêque, sous toutes formes et tous supports (presse, projection
publique, site internet, réseaux sociaux), pour un territoire limité. 

La commune d’Yvré l’Evêque, bénéficiaire de l’autorisation, s’interdira expressément de
procéder à une exploitation commerciale de photographies ou susceptible de porter
atteinte à la vie privée et à la réputation, et d’utiliser les photographies, captation
vidéo de la présente dans tout support ou toute exploitation préjudiciable.
Nous reconnaissons nous être replis de nos droits et ne pourront prétendre à aucune
rémunération pur l’exploitation de ces droits. 
Conformément à la loi “informatique et libertés” n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du
Règlement Général sur la Protection des Données, vous disposez d’un droit d’accès aux
données vous concernant ou pouvez demander leur effacement. Nous vous précisions
que vous pouvez exercer à tout moment votre droit d’accès, de rectification, de
limitation , d’opposition et de suppression auprès de la responsable du service Culture
et Communication et à l’adresse mail : culture@yvreleveque.fr ou
communication@yvreleveque.fr

Consentement des droits à exercer
Je soussigné 

Titulaire de l’autorité parentale de 

Mail 

Consent à donner mon adresse mail 
Autorise à diffuser des photos & vidéos de mon enfant 
Sur le site internet 
Sur la page Facebook 
Sur le compte Instagram
Sur les publications papier dont la Commune est propriétaire
Sur les projections publiques diffusés par la Municipalité

Fait le 

à

Signature (faire précéder de la mention “lu et approuvé”)

OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON



Autorisation de droits à l’image 
(diffusion, publication, reproduction) 
Dans le cadre de la Fête de la Musique d’Yvré l’Evêque, le vendredi 19 juin 2026, le
service Culture et Communication procèdera à des prises de vue photographique et des
enregistrements audiovisuels sur lesquels vous pourrez apparaître. 
Yvré l’Evêque pourrait reproduire et communiquer au public les photographies, vidéos
ou captations numériques prises dans le cadre de la Fête de la Musique. 
Si vous y consentez, les images pourront être exploitées et utilisées directement par la
commune d’Yvré l’Evêque, sous toutes formes et tous supports (presse, projection
publique, site internet, réseaux sociaux), pour un territoire limité. 

La commune d’Yvré l’Evêque, bénéficiaire de l’autorisation, s’interdira expressément de
procéder à une exploitation commerciale de photographies ou susceptible de porter
atteinte à la vie privée et à la réputation, et d’utiliser les photographies, captation
vidéo de la présente dans tout support ou toute exploitation préjudiciable.
Nous reconnaissons nous être replis de nos droits et ne pourront prétendre à aucune
rémunération pur l’exploitation de ces droits. 
Conformément à la loi “informatique et libertés” n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du
Règlement Général sur la Protection des Données, vous disposez d’un droit d’accès aux
données vous concernant ou pouvez demander leur effacement. Nous vous précisions
que vous pouvez exercer à tout moment votre droit d’accès, de rectification, de
limitation , d’opposition et de suppression auprès de la responsable du service Culture
et Communication et à l’adresse mail : culture@yvreleveque.fr ou
communication@yvreleveque.fr

Consentement des droits à exercer
Je soussigné 
Mail 

Consent à donner mon adresse mail 
Autorise à diffuser des photos & vidéos de mon enfant 
Sur le site internet 
Sur la page Facebook 
Sur le compte Instagram
Sur les publications papier dont la Commune est propriétaire
Sur les projections publiques diffusés par la Municipalité

Fait le 

à

Signature (faire précéder de la mention “lu et approuvé”)

OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON
OUI NON


